
maniaque dxf pâffsé. Comme le fait 
remarquer M. Mbned, il semble qu'à ce 
moment Michelet ait eu le sentiment 
que la faiblesse de la France venait de la 
rjipsuse de toutes «es traditions histo
riques. 

A S S K M B L E K R A T I O * AJ,B 
Préaident: M. BUFFBT. 

fJMfta* dm » FVvrrèr 1*73 
La seSa.ee est ouverte k 2 h. S». 
Le preees-terbol est adwpté sans débat. 
l / S W e d» Jùar «ppeHe la discussion du 

projet dé h>i siriT*** : 
« A partir du \'r jasricT 18T3 jusqu'au 

31 décembre 1*79 inclusivement, il sera 
perçu à l'octroi de la commune de Brest, dé
partement du Finistère, une surtaxe de huit 
franc» par hectolitre d'alcool pur contenu dans 
las eaux-de-vie et esprits, liqueurs et fruits à 
l'eau-de-vie, et par hectolitre d'absinthe. Cette 
surtaxe est indépendante du droit de 24 francs 
par hectolitre établi en principal. » 

Ce projet est adopté sans débat. 
L'ordre du jour appelle la discussion du 

projet de loi suivant : 
« n est ouvert au budget du ministère de 

la justice (ch. XIV, justice française en Algé
rie), pour l'exercice 1873, deux crédits sup
plémentaires, le premier de 13,000 fr. destiné 
a pourvoir au traitement des assesseurs Kabyles, 
institués par la cour d'Alger, les tribunaux de 
Constantin?, de Tiri-Ouiou et de Bougie: le 
second de 17,000 francs destiné à la création 
d'un* seconde Chambre aux tribunaux de 
première instance d'Oran et de Constantine. » 

Ce projet est adopté sans débat. 
L'ordre du jour appelle la suite de la 2* dé

libération sur le projet de loi relatif à l'orga
nisation des pouvoirs publics. 

l i ( . aoeessua ld a présenté sur l'article 3 un 
amendement ainsi conçu : 

« Pendant la duré des pouvoirs qui lui sont 
conférés par la loi du '20 novembre 1873, le 
maréchal de Mac-Mahou est investi du droit 
de dissoudre la Chambre des députés. 

» II. ne pourra exercer ce droit qu'une seule 
fois avant l'expiration légale de son mandat. 

» Le droit de dissolution, si la présente loi 
n'est pas remise, n'appartiendra pas aux 

Srésidents qui succéderont au maréchal Mac-
lalion. » 

SI . l e i ' » n i » « i tmmr «le V e n t s v o a 
vient rendre compte de l'examen auquel la 
commission s'est livrée sur l'amendement 
Wallon qui lui a été renvoyé hier. La commis
sion est d'avis : 1° que le droit de dissolution 
conféré au président ne doit pas l'être au 
Sénat; 2° que re droit doit être personnel au 
maréchal de Mac-Manon: 3° que le principe 
de la responsabilité ministérielle doit être ap
pliqué; 4° qu'enfin le délai de trois mois in
diqué par M. Wallon |>our la convocation des 
collèges électoraux après la dissolution de la 
Chambre des députés est trop court et qu'il 
convient, dans 1 intérêt de l'apaisement des 
esprits, de maintenir le délai de six mois in
diqué dans le projet de la commission. 

En conséquence, la commission repousse 
l'amendement Wallon et accepte, par contre, 
le § l*r de l'amendement Bertauld, mais a 
l'exclusion des deux autres. ^Mouvements di
vers. 

•JL • e r S a m l d . Si mon amendement pou
vait ébranler le vote qui a consacré la Répu
blique, je ne l'aurais pas présenté. Mais bien 
loin d'infirmer ce vote, mon amendement le 
confirme en sanctionnant la transmission des 
pouvoirs. 

Il accorde au maréchal de Mac-Mahon le 
droit de dissolution parce que ce droit est la 
conséquence immédiate de la loi du 20 novem
bre 1873. 

Cette loi a conféré des pouvoirs irrévoca
bles: or l'irrévocabilité de ces pouvoirs a pour 
première garantie leur irresponsabilité. Ru
meurs à droite..' Pour que le maréchal soit 
irrévocable, ittaut en effet qu'il oit le dVoit de 
OBOaoudre une chambre des députés avec la
quelle il ne pourrait pas vivre, de plus il faut 
que ce droit appartienne au maréchal seul et 
sans le concours du Sénat. Le maréchal de
vrait en effet se retirer devant une chambre 
des députés qui lui serait contraire et devant 
nn Séaat qui partagerait l'opinion de la cham<-
bre dès dépistés. Voilà pourquoi je pense que 
pendant la durée des pouvoirs du maréchal 
de Mac-Mahon, le maréchal doit être investi 
du droit absolu de dissolution. Mouvement à 
gauche.) fl faut attribuer des prérogatives e x 
ceptionnelles à une situation qui est elle-
méaae exceptionnelle. 

D'antre part, je dénie le droit de dissolution 
aux successeurs du maréchal de Mac-Mahon; à 
l'appui de cette seconde partie de mon amen
dement, je donnerai non pas des raisons 
de fait, mais des raisons de principes. 
Je dirai que la dissolution est un droit ré-

galien incompatible avec le principe répu-
licain. Il serait tout au plus admissible avec 

nn président issu du suffrage universel. Mais 
comment le concilier, avec l'existeace de deux 
chambrée qui ont le dépôt de la souveraineté 
nationale? Quand il y a deux chambres qui 
sont souveraines, je me demande on effSt com
ment leur mandataire pourrait avoir le droit 
de les briser; les rois n'abusent pis des disso
lutions ftrés-bàen ! à l'extrême droite: parce 
qu'ils visent un intérêt d'avenir. Mais com
ment un président qui ne doit vivre que Mans. 
serait-il la personnification constante de l'unité 
e4 de l'intérêt national. Le grand-père dn duc 
de Broglie se gardait ce droit de dissolution 
comme ne pouvant exister à côté d'un pouvoir 
présidentiel. Vous refusez donc. Messieurs. 
oc droit de dissolution à des présidents qui 
seront de droit commun. A cette cuniition 
vous arriverez à fonder la République, non la 
République dé ht convention et des journées 
de juin 1848, mais la république que vous 
voulez et que je veux avec vous, la republique 
conservatrice. Récriminations à 1 extrême 
droite et à la droite. M. de Monfalembert dé
clarait que l'organisation delà république con
servatrice était le grand problème de notre 
siècle. Ce problème, Messieurs vous l'avez 
résolu samedi dernier, vous devez persister 
dans la voie que vous avez ouverte. 

1ÉL CiSaM, député dn Gers, vient combat-
Ce tout ensemble l'article du projet de la com
mission «t l'amendement de M. Bertauld. 
L'orateur reconnaît au président de la Répu
blique le droit de dissolution; mais il n'admet 
pas qne le droit puisse s'exercer sans le con
cours de l'une des deux chambres. L'orateur 
reproche à la commission de persister, malgré 
le vote acquis de l'amendement Wallon, dans 
tus système quasi-monarchique, alors que, 
sous l'effet d'une pression irrésistible, la Ré
publique définitive est dans les institutions 
que l'Assemblée élabore. Mouvement à gau-
cheJ. Cela posé, l'orateur repousse pour le 
président de la.République le don redoutable 
que la commission venl lui faire. Le droit de 
dissolution est, en effet, inséparable d'une 
responsabilité périlleuse qui,dans la pensée de 
l'orateur, doit être partagée avec une chambre 
modératrice. Mouvement . 

L'orateur poursuit en déclarant qu'il com
prend les regrets de ceux qui n'ont pu faire la 
monarchie. Mais ce» regrets no sauraient em
pêcher ia-constitutum d'un gouvernement dont 
le pays a un pressant besoin. Applaudisse
ments à gauche . 

Il y a «fcac lieu d'espérer que los membres 
de l'Assamblée, sacritunit leurs préférences 
personnelles à l'intérêt général, feront au pays 
u n * concession opportune et contribueront à 
fonder le gouverné ment de la République, non 
pas-à une, voit, mais à vingt voix de majorité. 
(Exclamations a droite." 

SUT ce terrain; l'orateur .convie ses collègues 
câoWrvaiears de l'ancienne majorité. Mouve-

•.ment.) L'heure est venue de mettre un terme 
à M U situation, (pii paraTtie l'Assemblée et la 
MSMSBOS a uste immobilité énervante. Oettï 

situation n'a déjà que trop dut*. L'heure est 
venue de fonder enfin on go u vainement qui en 
soit phis le gouvernement d'un parti. (Applau
dissements a ganche.) Un gouvernement ou
vert à tous e^ auquel les conservateurs puis
sent trouver accès, pourvu qu'jis soient sincè
res. Applaudissements à gauche.^ L'heure est 
venue de fonder un gouvernement, qui, pour 
tout dire en un mot, puisse refaire la France. 
Mouvement.: — L'orateur conclut en plaçant 
d'avance ce gouvernement sous les auspices 
et la protection de la loyale épée du maréchal 
Mac-Mahon.- Applaudissements.. 

M . aie flrsux. — Je ne veux pas suivre 
M. Luro dans les explications qu il nous a 
données récriminations au centre gauche et 
sur quelques bancs du centre droiL) Je renvoie' 
M. Luro au discours de M. Berthauld, dont 
M. Luro ne peut suspecter l'autorité en ma
tière de droit républicain. 'Rires à droite, 
mouvement au centre gauche et à gauche.) 

La commission a cru devoir maintenir ses 
décisions primitives, malgré le vote de samedi 
dernier, parce qu'elle a voulu rester sur le ter
rain de la loi du 20 novembre. Le droit de 
dissolution qu'elle a accordé au Maréchal est 
une précaution que nous prenons contre nous-
mêmes, que nous prenons contre nos succes
seurs. Applaudissements à droite, rires à 
L'auche. Nous avons voulu proléger le maré
chal de Mac-Mahon contre les entraînements 
du suffrage universel. 

Mais ce droit de dissolution doit-il être ac
cordé à tout président de la République ? Cette 
question n'a pas été résolue par le vote de 
samedi dernier. Vous avez décidé par ce vote, 
et je ne le conteste pas, qu'il v aurait une suc
cession de présidents de la République, mais 
vous n'avez pas décidé que les présidents du 
la République auraient tous les mêmes attri
butions et les mêmes prérogatives. Vous avez 
voté, de plus, que ces présidents seraient 
élus par la Chambre des députés et par le 
Sénat. 

Kulin, vous avez voté que ces présidents 
seraient rééligibles. Par conséquent, si vous 
accordez à tout président le droit de dissolu
tion, il s'ensuit que ces présidents auront le 
droit de briser ceux qui les auront nommés. 
Si vous ne leur accorde/, pas ce droit, vous 
violerez la loi du 29 novembre. En matière de 
doctrine constitutionnelle, c'est dono.je l'avoue, 
une position des plus difficiles et «les plus 
perplexes. Il s'agit d'ailleurs d'une prérogative 
du Sénat et nous ne savons pas encore ce que 
sera ce Sénat. Sera-ce un Sénat nommé par le 
suffi-aire universel ou par le maréchal de Mac-
Mahon ? 

Si le Sénat est nommé par le suffrage uni
versel comme la Chambre des députés, au 
même nioineiu sous l'empire des mêmes en
traînements, ce Sénai vous offrira-t-il des 
garanties, lorsqu'il sera appelé à discuter les 
questions de dissolution ? Croyez-vous qu'un 
délai esumgé dans ces conditions sera ditme 
des institutions représentatives ? Si la disso
lution est prononcée par le Sénat, les deux 
pouvoirs seront compromis en même temps: 
l'Elal tout entier s'écroulera. Il ne restera plus 
qu'un régime semblable à celui de la conven
tion. Au contraire, si le Sénat n'a pas eu à 
traite: la question de dissolution, s'il ne s'est 
pas engagé dans ce débat, il restera, a l'heure 
périlleuse où les députés seront envoyés 
devant leurs électeurs, comme la garantie et 
la sauvegarde de toutes les libertés publi
ques. 

M . l e d u e d e l i » r o r l i r l u u r a u l i l -
Riauseeias. prenant la parole sur la position 
de la question, déclare qus, désireux de don
ner au maréchal une nouvelle preuve de con
fiance, il lui conférera le droit de dissolution 
et qu'il engage ses amis à voter dans le même 
sens. 

91. U a l a n r e remercie le préopinant de 
sa franchise. M. de Larochefoucaald entend se 
borner à donner à la personne du maréchal 
uu témoignage de confiance. Assentiment 
à droite.' L'orateur et ses amis veulent aller 
plus loin que le préopinant et que la commis
sion elle-même. 

Il ne s'agit pas seulement, à leurs yeux, de 
l'aire aujourd'hui un statut personnel, comme 
avant le vote de samedi dernier; il ne suffit 
pas de complél-er tes effets de la loi du 20 no
vembre 187;'.. Plus haute et plus large est la 
tache de la commission constitutionnelle. (Àp-

Iilaudissements à gauclie*. En effet, PAssem-
ilée a déclaré expressément qu'elle ne se 

séparerait pas avant d'avoir donné une consti
tution au pays. La loi du 20 novembre contient 
même une disposition qui vise les futures lois 
constitutionnelles. La loi actuelle a donc un 
caractère essentiellement général,, et c'est en 
vain que la commission prétend la' restreindre 
à une simple loi d'expédient. La loi nouvelle 
sera donc constitutionnelle, et, à ce titre, irré
vocable. En s'associant au vote de confiance 
auquel M. le duc de Larochefoucauld faisait 
allusion tout à l'heure, l'orateur entend don
ner a ce vote un caractère général, en ce sens 
qu'il ne s'appliquera pas seulement au prési
dent actuel. Cela posé, l'orateur examine 
l'amendement de M. Wallon, au point de vue 
spécial du droit de dissolution. Ce droit consti
tue une prérogative grave, on ne saurait se le 
dissimuler, il constitue même jusqu'à un cer
tain point une innovation. Mais 1 orateur ne 
pense pas que la république que l'Assemblée 
organise en ce moment [mouvement1 doive 
être calquée exactement sur le moule des an
ciennes républiques ou sur celui des autres 
républiques existantes. Cette. République doit 
être entourée d'institutions conservatrices. 

Déjà le vote de samedi dernier, a consacré 
le principe de la souveraineté nationale s'exer-
asoîl par le concours des représentants du 
pays, d'une chambre haute et du pouvoir exé
cutif, conlio à un chef électif et temporaire. 
L'orateur estime que cette première organisa
tion doit être complétée dans le sens conser
vateur par la collation du droit de dissolution 
au président de la République. 

Il estime en ont ru qu'il est nécessaire de 
donner à ce droit un correctif et un contre
poids, en en subordonnant l'exercice à l'assen
timent préalable du Sénat. La commission 
objecte que ce Sénat n'existe pas encore,puis
que l'Assemblée ne l'a pas encore constitué. 
Cette objection a sa valeur, mais elle ne sau-

- rait empêcher le vote de la disposition que 
l'orateur défend. Eu effet, il va sans dire que 
le vote qui va intervenir sur l'amendement 
Wallon ne saurait être délinilif qu'après celui 
de la loi qui instituera le Sénat, et que tout 
demeure donc réservé. 

En attendant, l'orateur insiste sur la néces
sité d'appeler le Sénat à donner son avis, à 
titre n'arbitra élevé et impartial, chaque fois 
que la question de dissolution viendra à sur
gir-

Le concours du Sénat est le seul moyen de 
prévenir les conllits et les coups d'Etat. Les 
leçons du passé ne doivent pas être ici per
dues. Elles nous apprennent qu'il peut être 
dariyvreux de penser que les corps délibérants 
sont nécessairement factieux et que les chefs 
de l'Etat sont, par grâce spéciale, exempts de 
passion. Il importe donc d'inscrire dans la 
constitution une disposition qui écarte tous 
les périls. (Juant au délai pour la convocation 
des collèges électoraux en cas de dissolution, 
l'orateur estime avec M. Wallon, qu'il nedoit 
pas dépasser trois mois. La commission allé
guant l'opportunité de laisser aux esprits le 
temps de s apaiser, voudrait fixer ce délai à (i 
mois. C'est précisément pour contribuer à 
l'apaisement des esprits et pour ne pas laisser 
le pays trop longtemps exposé au péril qui rc-
sulte'dc l'absence d'un pouvoir législatif, que 
l'orateur demande que co délai soit réduit a 3 
mois. 

I. or.ile.il' reconnu unie donc éneiviquement 
ù ses collègues de voter l'amendement Wallon. 
Cet amendement répond à t#>tes lesexigen ces, 
à tous les ItmoitU, il est dtgM de prendre place 
dans la loi. L'orateur conclut eu émettant le 
vneuqu* le proi-' soit voM jusqu'au bout. La 
prouvernement, diuil est énervé, le pays es*. 

inquiet des intrigues Audacieuses qui s'agitenf' ! 
(Applaudissements à gauche.) Néu* n'àvon 
qu'un moyen de fortifier le gouvernement t 
de rassurer le pays; c'est d'achever au plus tt 
l'œuvre constitutionnelle. Vifs applaudfes-
ménts à gauche.) La séance est de fait, rr>-
•mentanément suspendue. 

IM. «le V r a t a v o n rapporteur, comat 
l'amendement présenté par M. Wallon. I le 
trouve en contradiction avec la loi du 20 o— 
vembre. Cette loi est Une loi constitutions le 
sur laquelle il n'est pas permis à l'AssemUje 
do revenir. Le droit de dissolution accord à, 
un président de . la République est un dsit 
anormal, mais qui n'offre aucun danger, plfté 
entre les mains du maréchal de Mac-Maho. 
Le Maréchal gouvernera toujours la Frane 
avec sagesse et modération. Si, parmi les sut-, 
cesseurs du Maréchal, il s'en trouvait un <jii 
prit les allures d'un dictateur, ce droit, entre 
les mains d'un tel président, n'offrirait-il pss 
de grands dangers? Entre ces deux faces de lt 
question, il y a la différence du connu à l'in
connu. 

Le meilleur moyen de sortir des difficultés 
qu'elle présente n'est-il pas de s'en rapporter au 
bon sens des citoyens? Il y a toujours un mo
ment où le législateur est obligé d'en venir là. 
C'est pourquoi il est préférable de décider que, 
dans ces circonstances critiques, le président 
aura toujours) le droit pour lui-même et sans 
être obligé d'entrer peut-être en conflit avec 
le Sénat, de faire .appel au suffrage universel. 

M . B e r t a u l d retire son amendement ap
plaudissements à gauche ). 

M . D e p e y r e monte à la tribune. 
La clôture 1 
I*e P r é s i d e n t annonce que M. Depeyre 

lui a déclaré qu'il reprenait pour son propre 
compte l'amendement abandonné par M. Ber
tauld. 

M . B e p e y r e demande la priorité pour cet 
amendement. 

M . W a l l o n de son côté, réclame la prio
rité pour son amendement 

L'Assemblée est consultée sur la question do 
priorité. 

Une première épreuve est déclarée dou
teuse. 

La deuxième épreuve est également déclarés 
douteuse. 

En conséquence, un scrutin s'ouvre sur la 
question de priorité. 

Un instant après, le président annonce qu'il 
va être procède au pointage du scrutin. 

En conséquence la séance est momentané
ment suspendue. Il est 5 heures 4ii. 

A 0 heures 1 i la' séance est reprise. 
Voici les chiffres du scrutin sur la question 

de priorité. 
Votants : 700 
Majorité absolue : 331 
Pour la priorité de l'amendement 

Berthauld Depeyre : 340 
Contre : MM 

L'Assemblée décide que l'amendement De-
pevre ffa pas la priorité. (Mouvement.1 

En conséquence, l'amendement Wallon a la 
priorité. 

d e p r é s i d e n t donne lecture de cet amen
dement, sur lequel l'Assemblée va être con
sultée. 

Nous demandons la division, s'écrient plu-
- sieurs voix à droite. 

Vf. d e C h a b r o l demande la suppression 
dans le 1er paragraphe de l'amendement Wal
lon, de ces mots : SUT l'avis conforme du 
Sénat. (Bruit1. 

1H. J f a r g s l n e . Je demande la priorité 
pour l'amendement de M. Wallon. 

f i e p r é s i d e n t . Cette priorité est acquise, 
mais on a toujours le droit de sous-amender 
un amendoment. 

D'ailleurs, même avec cette suppression, il 
existe une différence essentielle entre l'amen
dement Wallon et l'amendement Depeyre. 

La suppression demandée par M. de Chabrol 
est mise aux voix et rejeté*. 

Est adopté le l*r§ de l'amendement Wal
lon (droit de dissolution, sur l'avis du 
Sénat.) 

Le 2« § porte délai de 3 mois pour la con
vocation des électeurs. 

M . Hieutremt demande la fixation de ce 
délai à • moi». 

La mention Leurent est rejetée. 
Le 2» § est adopté. 
Un scrutin s'ouvre sur l'ensemble de l'amen

dement Wallon. 
Voici les chiffres du scrutin : 

Votants - ' Wt 
Majorité absolue 3S0 
Pour l'amendement Wallon 449 
Contre 249 

L'Assemblée a adopté. Mouvement). 
La séance est levée à 0 h. oO. LETTRE DE PARIS 

Correspondance particulière du Journal 
de Roubaix 

Paris, 2 février 187:;. 
M. de Bismark qui, a u ' n o m de son 

amitié bien connue pour la France, lui 
souhaitait la République, doit être bien 
content du vote de samedi 30 janvier, 
à Versailles. Le Journal des Débats no 
se sent pas de joie et se croit tout à fait 
assuré de garder la république Wallou; 
ce journal dit, ce matin, qu'il n'est plus 
question d'organiser le pouvoir person
nel d'un homme, mais le gouvernement 
républicain. 

Il faut cependant, e spérer q u e l e 
tr iomphe du Journal des Débats sera de 
courte durée , La majorité a n t i - r é p u b l i 
ca ine finira b i e n par se retrouver soit 
sur les autres art ic les du projet W a l l o n , 
so i t sur le v o t e d ' e n s e m b l e . 

La c o m m i s s i o n d e s Trente paraît en 
p le in désarroi; toute fo i s , e l l e e s t déc idée 
à lut ter pour ressais ir le terrain perdu. 

Voi là d o n c que l dép lorab le - imbrog l io 
n o u s a j e t é s le d u c de Brogl ie a v e c s a 
m a l e n c o n t r e u s e idée des loit c o n s t i t u 
t i onne l l e s . 

\ M. L a b o u l a y e a dit que n o u s av ions 
u n e A s s e m b l é e ag i tée et un p a y s c a l m e ; 
il aurait p u m ê m e ajouter u n p a y s c o n 
fiant, à voir la fermeté de la B o u r s e , q u i , 
e n c o r e aujourd'hui , malgré l es inc ident s 
par l ementa i re s , a v i v e m e n t m o n t é . Le 
m o n d e financier croit q u e la majorité 
de droite e t an t i - répub l i ca ine reprendra 
le d e s s u s à Versa i l l e s , c e qui suffit 
pour m o t i v e r la h a u s s e d e s v a l e u r s . 

Le n o u v e l emprunt de la vi l le de P a 
ris fait 8 fr. de pr ime , ma i s c 'est uni
q u e m e n t le résul tat de la spécu la t ion . 
L 'emprunt de 187 1 auss i faisait pr ime, 
avant l 'ouver lure de la souscr ip t ion , e t 
les t itres ont é t é p lus de trois ans à se 
c lasser . 

P. S. — L e s députés sont a t t i r é s 
aujourd'hui à Versa i l l e s ,dans de grandes 
p r é o c c u p a t i o n s . Les républ ica ins et les 
radicaux para i s sent radieux et c o m p 
tent sur u n e défect ion de 2 0 à 2a vo ix 
dans le centre droit . 

M. Thiers mul t ip l i e l es d é m a r c h e s , 
cajo ler ies , p r o m e s s e s de f a u t e u i l - p o u r ', 
l 'Institut; on parle m ê m e d' inf luences 
f émin ines . 

Le centre g a n c h e pers i s te à vou lo i r 

f e t l i e r d u titre p i U f t i n t i é l Je m o t ac-
W t l de maréchal, afin d e b i e n retirer 
• H t caractère p e r s o n n e l à la loi c o n s -
t i tù t io ime l l e . 

On disait aujourd'hui q u e M. Target 
« © t e s t a i t contre l'usage) qui a é t é fait 
d e s o n b u l l e t i n p o u r l ' a m e n d e m e n t 
Wallon. 

On assure aussi que le duc de Broglie 
dément l'assertion émise •çtapXEchouni-
versel, le nouvel organe de la fusion 
des centres, assertion quî prétend que 
l'ex-ministre accepterait le fait a c -
ecmpli du vote du 30 janvier. 

On annonce que la commission d'en
quête sur les Comités de l'appel au 
peuple aurait chargé l'un de ses mem
bres, M. Savary, en prévision d'événe
ments graves, de faire, dans un bref 
délit, rapport à l'Assemblée au sujet 
des agissements bonapartistes. 

Le ministre de la justice ayantpersisté 
à refuser la communication du dossier 
judiciaire relatif à l'élection de la Nièvre, 
Iv commission a décidé par 14 voix con
tre 1, que M. Savar,y dans son rapport, 
exposera que le refus du ministre rendla 
continuation de l 'enquête impossible ; 
les dépositions du préfet de police et de 
M. Cornélis de Witt seront annexées au 
rapport. DE SAINT-CIIÉRON . 

ETRANGER 
E S P A G N E . —• L 'agence car l i s te n o u s 

c o m m u n i q u e la d é p ê c h e s u i v a n t e : 
« . B a y o n n e , l o r février, 2 h . s . 

» U n e s e c o n d e v ic to ire carl is te contre 
Loma. 

» La double a t taque par Usurbi l et 
Guetaria sur Zarauz, a é t é r e p o u s s é e le 
30 par le généra l Egana e t l e s Guipoz-
coa ins . 

» Grandes per te s a l p b o n s i s t e s . Le 
c o m m a n d a n t d e s miqueJet*i B c u a g u e , a 
é té *dé . 

» La tenta t ive de L o m a e t B l a n c o , 
peur pas ser te. r ivière Oria,a é c h o u é . 

» Hier , 3 1 , n o u s a v o n s c o m m e n c é , 
sous l e s y e u x des forces r é u n i e s de c e s 
deux' g é n é r a u x , l 'a t taque d'Hernani . 

L'effet de n o s bat ter ies e s t parfait . 
» La défaite de L o m a e t le s i è g e de 

I cet te v i l l e , près de S a i n t - S é b a s t i e n , s o n t 
d'un e x c e l l e n t augure pour l e s o p é r a -

\ t ions e n g a g é e s à la fois e n Guipuzcoa 
j e t e n Navarre . 

» T o u s l e s brui ts de convenio sont 
I faux. N o s g é n é r a u x e t officiers r e p o u s 

sent l e s a v a n c e s de n o s e n n e m i s a v e c la 
m ê m e énergie qu' i ls r e p o u s s e r o n t l eurs 

j b a ï o n n e t t e s . 
>» D o n Alphonse n e fera j a m a i s que la 

i paix des pronunciamientos. 
» LARZAT. » 

S U I S S E . — G e n è v e , le 27 janv ier 1 8 7 5 . 
j — V o u s apprendrez sans surprise q u e 

le conse i l d'Etat s 'est obs t iné ; n e t e n a n t 
nu} c o m p t e des refus ré i térés des maires 
et des c o n s e i l s m u n i c i p a u x d e s ' d e u x 

j c o m m u n e s qui p o s s è d e n t l 'égl ise de 
Compes ière , il a m i s sur p ied 500 h o m -

I m e s de troupes qui , lundi dernier, ont 
cStlduit le c o r l è g e du b a p t ê m e vieux»-

| ca tho l ique à l 'ég l i se , o ù il n e lui ava i t 
i pas é té p o s s i b l e d'entrer le mercred i pré-
I c è d e n t . 

L e s garnisaires de l'Etat de G e n è v e 
| on t trouvé l 'égl i se f ermée; l e s s c e l l é s 
i des maires é ta i ent a p p o s é s sur t o u t e s 
| l e s portes ; sur le cloclie'r flottait u n dra-
j p e a u noir a v e c ce t t e inscr ipt ion : Z a 

force prime le droit! 
Les so ldat s du gén ie qui faisaient par

t ie de la force a r m é e o n t d é m o l i u n p a n 
de m u r , e t le cor tège es t entré par la 

j b r è c h e . 
La c é r é m o n i e sacr i l ège a é t é a c c o m 

plie par l 'apostat Marchai , anc ien a u m ô 
nier de l 'armée française à Metz; il a e u 
l 'audace de prononcer un d iscours sur 
le l ibéra l i sme de l 'Eglise g o u v e r n e m e n 
tale officiel le . L e s troupes formaient 
cordon autour du c imet ière ; auss i , outre 
le cortège du b a p t ê m e , il n'y a e u , c o m 
m e t émoins dans l 'égl ise profanée , qu 'une 
as s i s tance de pr iv i l ég ié s , a u x q u e l s le 

^gouvernement avai t d o n n é des car tes . 
Cette a s s i s t a n c e c h o i s i e n'en a pas m o i n s 
c o m m i s d 'odieuses i n c o n v e n a n c e s . 

Quand, après le départ d^s t roupes , 
lea conse i l l er s m u n i c i p a u x sont entrés 
dans leur ég l i s e , i ls ont cons ta té dans l e 
p r o c è s - v e r b a l q u e d e s ordures , q u e l 'on 
n e peut n o m m e r , ava ient é té d é p o s é e s 
dans l'édifice; q u e n o m b r e de cro ix , 
dans le c imet i ère , ava ien t é té arrachées; 
enf in , q u e le m o n u m e n t funéraire du 
dernier curé avai t é té br i sé . 

Le p r o c è s - v e r b a l de c e s faits o d i e u x 
a é t é dressé et e n v o y é au tr ibunal f é d é 
ral. N o u s al lons voir si ce t t e ins t i tu t ion , 
dont l es pouvo irs ont é té c o n s i d é r a b l e 
m e n t accrus dans la dernière rév i s ion 
de la Const i tut ion fédérale , servira à 
faire rendre q u e l q u e part la j u s t i c e a u x 
c a t h o l i q u e s . 

Cette h o n t e u s e c o m é d i e , cet o d i e u x 
abus de la force devra ient j e ter un grand 
discrédit sur notre g o u v e r n e m e n t ; il y a 
b i e n q u e l q u e m o u v e m e n t de retour e n 
notre laveur , m ê m e à G e n è v e , ma i s l e s 
l iass ions pro te s tante s sont si fortes q u e 
la plupart ont é té ravis de voir' p ié t iner 
de la sorte sur u n e popula t ion rurale 
qui n'avait c o m m i s d'autre dél i t q u e 
ce lu i de voulo ir c o n s e r v e r la propriété 
de son ég l i s e , et ce lui d'avoir rés i s té à 
l ' introduct ion v i o l e n t e du s c h i s m e m e n 
teur q u e patronne le g o u v e r n e m e n t . 

Il faut parler b i e n h a u t e n p r é s e n c e 
de parei ls faits; i ls font connaî tre dans 
son vrai jour le fond de c e s c o n v i c t i o n s 
pro te s tante s g e n e v o i s e s , qui p o s e n t d e 
puis si l o n g t e m p s e n s e n t i n e l l e s a v a n 
c é e s des droits d e l à c o n s c i e n c e h u m a i n e ] 
et de la digni té mora le . 

Toutes c e s protes ta t ions h y p o c r i t e s 
about i s sent à des dragonnades , c o m m e 
c e l l e s de L o u v o i s , et à d e s a b u s de la 
force, c o m m e l'Irlande e t la P o l o g n e e n 
ouf tant s u b i . J 

Le conse i l d'Etat médi te d n * e x p é d i 
t ion s emblab le pour t o u t e s m » p a r o i s 
s e s . Toute s n o s égl i se» do ivent être s u c 
c e s s i v e m e n t profanées | » r un intrus 
que la force armée y introduira , s o u s 
u n pré tex te o u un autre . Ce qui n e Veut 
pas dire, tant.s'ea faut, que le schisme 
gouvernemental fasse des progrès. 

Roubaûc-Tourcoing1 

ET LE NOftD DE LA FRANCE 

Le Maire de la vSl« de Roubaix 
prévient ses concitoyens en retard ae 
leurs contributions que le porteur de 
contraintes est arrivé pour les pour 
suivre par voie de garnison. 

Roubaix, le 2 février 1875 . 

La réunion des fabricants et com
missionnaires, qui a eu lieu hier à la 
Mairie, au sujet de la réglementation 
des conditions de vente, n 'a donné 
aucun résultat définitif, mais l 'assem
blée a nommé une commission, com
posée de 8 fabricants et 4 commission
naires, pour étudier la question et p r o 
voquer, s'il y a lieu, des adhésions à 
un nouveau règlement. {Communiqué). 

Une nouvelle société industrielle vient 
de se constituer à Fourmies, sous la 
présidence de M. Réal-Baillet. Elle a 
pris pour titre : « Société du commerce 
et de l'industrie lainière de la région 
de Fourmies. «'Elle publiera un bulle
tin trimestriel. 

Le tribunal de la Seine vient de ren
dre un jugement important. Il a décidé 
que les employés de chemin de fer d e 
vaient être classés parmi les fonction
naires - publics dont l 'inscription doit 
être faite d'office sur les listels électora
les, sans conditions de durée de domi
cile. 

Adèle Wattrelos et Camille Legroux, 
deux ouvrières, âgées l 'une de 16, l 'au
tre de lî) ans , avaient rêvé de faire car
naval à bon marché. Pour cela elles 
crurent qu'il n ' y avait qu 'à détrousser 
un célibataire do la rue des Longues 
Haies, elles profitèrent donc de son a b 
sence et pénétrèrent dans son loge
ment , mettant au pillage tous les v ê t e 
ments qui leur tombèrent sous la main. 
Hélas ! les articles volés, pantalons, 
vestes, gilets, e tc . , ne leur serviront 
guère ! Elles ont été arrêtées une heure 
après le vol et conduites au dépôt de 
sûreté.Nos futures « pierrettes » passe
ront le carnaval sous clef. 

La police de Tourcoing a arrêté, hier, 
un ouvrier mécanicien, Gustave Pa r -
mentier , âgé de 17 ans , qui avait e n 
levé, vendredi dernier, la caisse de son 
pa t ron , — une petite caisse de sûreté 
contenant une certaine somme et des 
papiers d'affaires.GustaveParmentier ne 
possédait plus rien, et une perquisition 
faite à son domicile a amené la décou
verte des débris de la caisse et de pa
piers à demi consumés. 

Ce matin, vers huit heures, des ou
vriers passant près du pont du canal, 
sur la route de Tourcoing, aperçurent 
le corps d 'un homme à demi-submergé . 
Ils s 'empressèrent de le retirer, «t le 
déposèrent sur la berge. Le malheu
reux, qui ne donnait plus signe dévie , 
paraissait âgé d 'une soixantaine d ' an 
nées et était assez propremenj vê tu . 
On ne sait s'il faut at tr ibuer sa mort à 
un accident—• le peu de profondeur de 
l 'eau en cet endroit, la disposition du 
corps, les mains crispées, dont l 'une 
tenait encore une bourse vide et une 
clef, tout cela fait naître des soupçons 
graves. De plus , il paraîtrait que ce 
n 'est pas le chemin qu'il devait suivre 
pour se rendre chez lui . 

P . - S . — On nous dit que ce viei l -
, lard s'appelait Léon Devenyns. Une 
I enquête est ouverte. 

Il y a eu, dimanche soir, m e Saint-
Michel à Lille, une fâcheuse affaire en-

j tre des bourgeois et des chasseurs à 
pied. Les combattants étaient ivres. Il 

j y a des blessures assez sérieuses. Un 
I des acteurs a reçu plusieurs coups de 
. sabre. L'affaire va se dérouler devant 
j le tribunal correctionnel. 

On écrit de Clary : 
« Les vols de déchets de laine conti

nuent d'être commis dans ce canton au 
préjudice des fabricants -de tissus. Il 
s'en suit qu'il y a des receleurs, c'est-à-
dire des gens qui achètent à vil prix le 
produit de ces vols. Ainsi, on a arrêté 
samedi, à Montiguy, un marchand de 
chiffons porteur de fusées, cannettes et 
d'une assez grande quantité de laine. 

• Cet individu vient, paraît-il, chaque se 
maine faire sa tournée dans le pays où 
il opère ces sortes de transactions. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — Nous 
avons rapporté l'arrestation d'une jeune 
tille de Wavrin, J . Cliquennois, pour vol 
à Euglos. Sortie du violon le soir, elle 
s'était dirigée sur Englos, où elle arriva 
à onze heures du soir, le 26 janvier. 

r.llc escalada une palissade de quatre 
mètres de hauteur pour pénétrer dans la 
cour des époux Lefebvre, cabaretiers, 
qu'elle connaissait. Ils lui accordèrent 
1 hospitalité. 

La nuit, elle eût l'audace d'aller pren
dre dans la poche d'un vêtement de 
Ltkbtrt In oief d'une oçniuiuU» qu'élit 

referma après es- «voir enlevé un sac 
contenant «30 fr.; puis, elle remit la 
clef dans -Isrpoehf 

Le lendemain, à neuf heures, , eu s 
quittait Engïdè ^tot* rêveriir F'ËrS», où 
elle dépensa ètette somme, en orgies et en 
achats d'objets dé toilette. 

Vers midi, Leftbvref c roya i t n 'avoir 
qu'à prçntjre cette somme, peiur payer 
son brasseur^ n s i r o u r s plusjrien. i 

La voleuse est condamnés àan an de 

— Trois a r t i s t e . dû Théâtre,dfe fcou-
baix, V. GihrhîérV'tf. tWïrtra* et 6: Iftllet, 
ont maltraité gravement un nommé "Be^ 
noît dans un restaurant de Rouhaix. Vu 
témoin qui a formellement refusé de 
comparaître es^ condamné à 100 fr? 
d'amende ou quarante jours de con
trainte. Le jugement porte que «Vtkfspi 
siste dans son refus, il sera arrètf e t 
amené devant le trïbunaL Gerniér d u 
Therr, vingt jours; MiHet, huit jouis «i 
Othon six jours, plus chacun l R fr. 

— Il a vingt-six condamnations, Uè 
Cocheteux, pour toutes sortes de délita. 
Il est en résidence à Roubaix, mais il 
n'aime pas le travail. Sous prétexte d'en 
chercher pour n'en jamais frdirVèr, If 
quitte sa résidence obligée, et v s e » Be)> 
gkrue, etc. — Treize mois. , 4 , 

. I X M A I R I E D E R O U B A I X . 
A V I * . 

Le public est prévenu qu'a partir de 
ce jour on poursurvra av*ee la plias 
grande sévérité les persOnnee qu i se 
permettront d'uriner ou de dépeser des 
immondices le long des édiftôès publies 
ou particuliers et généralement sur tous 
les points de la voie publique qui ne 
sont pas affectés à cet usage. 

_ _ <S1> 1 » 

E t a t C»vU *• HswlMktk. 
DÉQLAaATIONS OB NA156ANGB3 d u X" fcVster. 

— Georges Esquenet, rue de la Promenade, — 
Louis Cornil, rue d'Espagne. — Zoé ImfMm, 
rue Daubenton. — Maria Declercq, ruê .^f 
Mouveaux. — Maria Lacroix, au Plie. — Paul 
Mollet, rue de Tourcoing.— Pernaast I, spissSi 
rue de la Concorde. — Ernest Châtelain, rue 
du Moulin-de-Roubaix. 

Du 2.—Ernest Vandamm», riK.St-^t»»»*»-— 
Hvppolite Lefortry.rue Latine.—Marie Gobert, 
nie de la Guinguette. — Piste 8afts#, r«e o* 
Lille. —Blanche Dikgoras, rue de U Tuilerie, 
— Julien Escolas, rue d'Alma. —: HenW Brft-
caval, rue de Blanchemaille. — Henri Dele-
besque, rue de l'Ebeule. — Léo*» •asaweher, 
rus Magenta. — Léon Glorieux, rua du Bal
lon. 

DÉCLARATIONS DB DftOBS <ttl V* KvrteT, -*• 
Albert Caussemans. 1 mois, rua . 
J.-B. Deldalle. 52 ans, tisserand, rue] 
— Sevnave. présenté sans vie, 
melet. — Pauline ''-—•'--'- ~tf-T 'JJMJf TW 
St-Joseph. —Pierre Otevaert, 3 roots, à n P u c 
— Stéphanie DSweirdt, » moi** JPPgpMIé: <** 
Angèle Morvean, 39 ans, ménagère, xi»sJ>iy 
Pierre. —Elise Lorthiois, 1 an, rue Daufesn-
ton. — Adolphe DupoSt, <H> ans; ektMMss 
Hôtel-Dieu. — François, Serve, S6 au», jouis-
nalier,aux Petites-Soeurs. 

Du 2. — Julie NelT, 7 mai», ras»: Oajllws 
Quint. — Isabelle Létani, 34 ans, Hôtel-Dieu. 
— Jeanne Comerre. i ans, rue Daubenton. 

MARIAOKS DU 2 février.— Gnstav««Leclercq, 
'21 ans, chapelier, et Sophie Méaux, 20 ans, 
sans profession. — Léon Dassonville. 26 ans, 
tilateur, et Caroline Dubar. 23 ans, sans pro
fession. —- Victor TTourtiel,* 3Sra; 
que, et Amélie Dacgnies, 21 ans-, ; 

CONVOIS FUHÈIRES ET OIITS 
Dn *>Mt s s l e n a e l slas assstaai sera célé

bré le jeudi 4-février 1878, S neuf' heures et 
demie, en l'église- Notre-Dame, -pour 1» repos 
de l'Ame de Monsieur J R A N - B A P T I S T B M O U L I N , 
veuf de dame JUSTINK-ISAB«LLB ROSE, décédé 
àRoubaix, le 1" Janvier 187!i, dans sa 72« année. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de foire part, sont priées de -root-
loir bien considérer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

P r i x d e r s v i e s r t a i e » V i a n d e s 
DROITS D'OCTROI COMPRIS . 

l r»QUAL. 2*QDAL. 3"QUAL. 
B œ u f l e k» 1.65 1 .42 t . 2 2 
V a c h e » t . 6 0 1.27 0.9« 
Taureau » » » » » » » 
V e a u , » 2-06 t . 8 6 1.66 
Mouton » 1.60 1 .80 1 .30 
P o r c » 1 .50 1.45 1 .40 

R o u b a i x , le 29 janvier 1 8 7 5 . 
Le Maire de Roubaix, 

c. DSSCAT. 
1 , — . i ^-_ 

LSTTRBS MORTUAIRBS BT B'OBIT. — Impri
merie A Ifred Rcboux. — Avis gratuit dans les 
deux éditions du Journal de Roubaix. 

C a l a n e «T*»«ra;«ie d e R o u f e a ! * 
Bulletin de la séance du 5 / Janvier 4875. 
Sommes versées par 192 déposants, 

dont 44 nouveaux; l'r. 30.362.»» 
64 demandes en rembourse

ment 11.495.80 
Les opérations du mois de Février ssnt 

suivies par MM. Eloy Toulemonde et Victor 
Defrenne, directeurs. 

SoCIKTtf INDUSTRIELLE DU NORD DE LA 

FRANCE. — Assemblée générale du 20 
janvier 187 ~>. — Présidence de M. Ma-
thias, vice-président. —M. le président 
fait connaître à l'Assemblée que les co
mités ont procédé au renouvellement ré
glementaire, de leurs bureaux; ont été 
nommés : 

Comité du génie civil : MM. Carlos 
Delattre, président, Cornut, vice-prési
dent, Boivin, secrétaire (réélu). 

Comité de la filature : MM. Edouard 
Agache. président (réélu),Auguste Wal -
laert , vice-président (réélu) , A. Re-
nouard, secrétaire. 

Comité du commerce : MM. Verkin-
der, président, Paul Crépy, vice-prési
dent, Gustave Dubar, secrétaire. 

Comité d'utilité publique: MM.Alfred 
Thiriez, président, docteur Houzé de 
l'Aulnoit, vice-président, H. Laurand, 
secrétaire. 

M. Soins, nommé président du co
mité des arts chimiques, et M. Verkin-
der, nommé président du comité du 
commerce, se «ont excusés par lettres 
de ne pouvoir* accepter cotte mission; 
ces cotui'•'••• ' l " v " ' , i t donc pourvoir à de 
nouvelles élections» 

seSa.ee
or.ile.il'

